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Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
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« AMBULANCES PARAMEDIC »
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 623,00 euros
Siège social : 215 rue de Terre Rouge Azé

53200 CHÂTEAU-GONTIER
448 649 905 RCS LAVAL

AVIS DE DISSOLUTION SANS LIQUIDATION

Aux termes de décisions en date du 7 février 2024, la
société « BARRAIS », Société à Responsabilité Limitée au
capital de 7 623,00 €, ayant son siège à 215 rue de Terre
Rouge Azé 53200 CHÂTEAU-GONTIER, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de LAVAL sous le
numéro 823 177 118, a en sa qualité d'associée unique de
la société “AMBULANCES PARAMEDIC”, décidé
conformément aux dispositions de l'article 1844-5, al. 3 du
Code Civil, la dissolution par confusion de patrimoine et
sans liquidation de la société “ AMBULANCES
PARAMEDIC ” avec effet rétroactif fiscal au 1er janvier
2024.
Cette dissolution entraîne la transmission universelle du
patrimoine de la société “AMBULANCES PARAMEDIC»
au profit de la société «BARRAIS», sans qu'il y ait lieu à
liquidation, sous la réserve qu'à l'issue du délai
d'opposition accordé par la loi de trente jours à compter de
la publication du présent avis aux créanciers sociaux, ces
derniers n'aient pas formé opposition à la dissolution ou,
en cas d'opposition, que celles-ci soient rejetées en
première instance ou que le remboursement des créances
ait été effectué ou les garanties constituées. Les
oppositions doivent être présentées devant le tribunal de
commerce de LAVAL.
Mention sera faite au RCS de LAVAL.

Pour avis, La Gérance
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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